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DEVELOPPENENT ECON".MIQUE DES PAYS SOUS-DEVELOPPES 

QtJESTIOHS RELATIVES A IA SCIENCE ET A LA TECFJNIQUE 

Le r6le des brevets dans le transfert de connaissances 
techn{qües aux pays sous-dévelo~pés 

Incidences financières du Rrojet de résolution A/C.2/L.d62/Rev.3 

Etat présenté ~ar le Secrétaire sénéral 

1. A sa 786ème séance, la Deuxième Commission a adopté le projet de réso

lution A/C.2/L.565/Rev.3, par lequel elle "prie le Secrétaire général, en consul

tation avec les institutions internationales et nationales appropriées et avec 

l'accord des gouvernements intéressés, d'établir, à l'intention du Comité du 

développement industriel, du Conseil économique et social, et'de l'Assemblée 

générale à sa dix-huitième session, compte tenu des débats qui pourraient se 

dérouler à ce sujet à la Conférence des Nations Unies sur l'application de la 

science et de la technique dans 1 1intér@t des régions peu développées, un rapport 

contenant : 

a) Une étude des effets des brevets sur l'économie des pays sous

développés; 

b) Une étude de la législation de certains pays développés et sous

développés en matière de brevets, qui traitera tout particulièrement 

du régime auquel sont soumis les brevets étrangers; 

c) Une analyse des caractéristiques de la législation des pays sous

développés en matière de brevets eu égard aux objectifs du dévelop

pement économique, compte tenu de la nécessité de l'absorption rapide 

de produits nouveaux et de techniques nouvelles, et de 1 1élévation du 

niveau de pl'oductivité de leur économie; 
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d) Une recommandation sur l'opportunité de réunir une conférence inter

nationale chargée d'examiner les problèmes relatifs à l'octroi, à 

la protection et à l'utilisation des brevets, eu égard aux dispositions 

des conventions internationales en vigueur, ainsi qu'aux besoins spéciaux 

des pays en voie de développement.~~ 

2. En application de l'article 154 du règlement intérieur de l'Assemblée générale, 

la Deuxième Commission a été informée qu 1étant donné l'ampleur de l'étude et de 

l'analyse, qui concerneraient les lois actuelles relatives aux brevets et leurs 

effets sur l'économie, ainsi que les redevances et les concessions de licences, il 

faudrait, de l'avis du Secrétaire général, de 12 à 15 mois de services de 

consultants pendant 1962 et 1963. outre l'engagement de ces consultants parti

culièrement qualifiés qui réuniraient les éléments nécessaires à la préparation 

du rapport, il faudrait prévoir certains voyages de fonctionnaires pour les 

consultations avec les institutions nationales et internationales. 

3. Le Secrétaire général estime qu'il faudra à ces fins des crédits supplé

mentaires de 25 eco dol,;tars pour les consultants et de 5 coo dollars pour les 

voyages du personnel. Ces crédits seraient répartis entre 1962 et 19631 à 

raison de 18 000 dollars en 1962 et 12 000 dollars en 1963. 
4. Si le projet de résolution est adopté par l'Assemblée, le Secrétaire général 

demandera qu'un crédit supplémentaire de 18 000 dollars soit ouvert pour 1962 
(15 000 dollars au chapitre 3, article V - Consultants, et 3 000 dollars 

au chapitre 5- Frais de voyage du personnel). Le solde de 12 000 dollars 

(10 000 dollars pour les consultants et 2 000 dollars pour les frais de voyage) 

sera inscrit dans le projet de budget initial de 1963 • 
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